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3. Dans le cas d’un bill portant augmentation du 
ci ' actions d’une compagnie existante, un droit 
calculé sur le chiffre de l’augmentation projetée et 
d'après le tarif de droits alors en vigueur relativement 
à l’émission de lettres patentes pour l'augmentation 
du capital actions des compagnies; (\. tarit, ap|>en
dice B, pp. 12 13)

4. Dans le ea- d’un hill portant confirmation des 
lettres patentes d'une compagnie ou amendement 
de la charte d'une compagnie, mais ne portant pas 
augmentation du capital actions de cette compagnie, 
un droit calculé sur le chiffre du capital actions de 
la c ngnie et d'après le tarif de droits alors en 
vigueur relativement à l'émission de lettres patentes 
supplémentaires en faveur des compagnies; (Y. tarif, 
appendice B. pp. 12 13)

5. I tanstous aut res cas,un droit de deux cent s dollars.
Les droits ci dessus établis ne doivent, dans aucun

cas, être moindres que deux cents dollars.
Ils s’i " ait aux bills privés qui ont pris 

naissance au conseil législatif, à moins qu'il ne soit 
produit un certificat attestant que ces droits ont été 
versés chez le greffier du conseil législatif.

Dans la présente règle, l’expression “capital 
actions" comprend toute augmentation possible de 
capital actions prévue par la charte de la compagnie 
ou par le bill; et quand une charte ou un bill porte 
faculté d’augmenter à quelque époque le chiffre du 
capital actions, le droit est calculé sur le maximum 
de l’augmentation autorisée ou projetée.

Notes: 1. (juand, |»:»r exemple, un hill contient une deposition 
décrétant <|U<‘ le capital-net ion* sera «le #1,000.000 et <|iie la rompu unie 
pourra porter ce capital-actions à $5,000.000,le droit payable en vertu 
de l'art. 54- est calculé sur $5,01)0,(NM).
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